
Lors du sommet humanitaire mondial d’Istanbul tenu en 2016 en 
Turquie, plusieurs recommandations ont été émises notamment 
l’accès au financement direct pour les ONGs nationales et leur 
renforcement des capacités / transfert des compétences.
Le sommet humanitaire mondial et le Grand Bargain ont souligné 
la nécessité de renforcer la responsabilisation envers la population 
touchée et l’engagement national dans ces efforts et dans le cadre 
de ce processus. Il a également été mentionné le rôle incontour-
nable des acteurs locaux dans les interventions humanitaires, 
depuis lors le terme « localisation » est devenu un mot phare et 
mondial. 
Certains instruments juridiques nationaux obligent aux partenaires 
internationaux de travailler avec les nationaux, mais l’application 
est encore très faible.
Mais, malgré les nombreux dialogues et quelques avancées, en RDC 
la localisation demeure encore un slogan… !!! 

Pour accélérer le processus de localisation, les plates-formes 
FONAHD RDC, CCONAT, RONHD, RHONA et FONAHI se sont mis 
ensemble pour lancer la Campagne « Localisation maintenant ! »

CAMPAGNE « La  Localisation 
                   et Maintenant ! »

•	 Rendre les efforts humanitaires, de relèvement et de développement plus 
efficaces et durables, la société civile locale et nationale doit rester aux avant-
postes des programmes. 
•	 Créer un espace politique et financier permettant aux  organisations de 
défense des droits des femmes de se saisir des questions de protection tout en 
s’attaquant aux normes discriminatoires préjudiciables aux femmes qui sont 
dans la plupart des cas plus nombreuses parmi les déplacés internes. 
•	 Faciliter le travail à l’échelle locale, sous l’impulsion des ONG Nationales 
qui comprennent le contexte et entretiennent des liens forts avec la communau-
té, afin d’apporter le changement communautaire plus durable.  
C’est pourquoi, la localisation doit s’appliquer maintenant ou rien. I.  POURQUOI FINANCER DIRECTEMENT LES ONGs NATIONALES ?
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Pourquoi financer directement les organisations nationales/locales ? 
1.1. Pour les communautés : 
•	 Avoir un plus grand impact sur les communautés rurales : le gros de 
financement atteindra facilement les communautés à travers l’achat direct des 
produits agricoles des femmes agricultrices. Ce qui aura pour avantages cer-
tains d’une part d’encourager les femmes agricoles à produire plus de produits 
agricoles de bonne qualité, et d’autre part permettre aux femmes agricultrices 
de produire des richesses et améliorer leurs conditions de vie.   
•	 Réduire le temps d’attente des vivres à distribuer aux personnes dé-
placées internes étant donné que les produits seront disponibles directement 
dans le milieu et auprès des camps des déplacés.
•	 Réduire l’insécurité par la création d’emplois surtout pour les jeunes qui 
ne pourront plus, à cause de la crise, adhérer dans les groupes armés.
•	 Renforcer l’économie des commerçants locaux pour leur implication 
dans l’action humanitaire. Celui-ci pourra acheter directement les produits 
agricoles auprès de nos communautés et donc favoriser la commercialisation 
de ces produits. 

•	 Faciliter le travail avec les communautés étant donné que les ONG 
Nationales font partie des communautés, connaissent leurs mœurs et peuvent 
facilement dialoguer avec les membres des communautés.

1.2. Pour les ONGs Nationales : 
•	 Renforcer les capacités des ONGs Nationales en termes de gestion 
opérationnelle, organisationnelle et financière.
•	 Stabiliser les personnels des ONGs Nationales en limitant la fuite des 
cerveaux  et renforcer leur expertise.
•	 Réduire les conflits de positionnement entre d’une part les commu-
nautés et les acteurs humanitaires nationaux, et d’autre part entre les acteurs 
humanitaires nationaux et les acteurs humanitaires internationaux.
•	 Faciliter le transfert des compétences pour pérenniser les acquis des 
projets.
      II.	 APPROCHE EN NEXUS PLUS ADAPTEE 
Le financement direct aux ONG Nationales permet de :
•	 Répondre aux besoins humanitaires et de développement tout en 
essayant de mieux tenir compte des problèmes communautaires dans le 
processus de paix. 
•	 S’attaquer directement aux facteurs du conflit et de la vulnérabili-
té, ainsi qu’aux causes profondes des risques auxquels les populations sont 
confrontées. Il favorise la  résilience, le relèvement et la réhabilitation et vise  à 
rompre la spirale de la violence et de la fragilité, à promouvoir l’établissement 
d’un État inclusif et à réduire le besoin d’interventions en situation d’urgence 
à l’avenir.


